


Plusieurs difficultés identifiées ralentissent l'aboutissement des projets en cours. Elles concernent 
: 
 
- la complexité du montage financier ; 
− la surface des locaux suffisante pour un regroupement de professionnels de santé ; 
− une localisation géographique pertinente ; 
− la mobilisation des professionnels de santé parfois insuffisante. 
 
En réponse à ces difficultés, je vous demande de soutenir fortement le développement et la mise 
en oeuvre de ces projets afin d'atteindre les objectifs fixés et de répondre le plus efficacement 
possible à l'insuffisance de l'offre de soins dans les quartiers. 
 
Les sites concernés ont été identifiés par les missions régionales de santé (Union régionale des 
médecins libéraux, Union régionale des Caisse d'Assurance maladie), ou par les diagnostics 
locaux réalisés par les communes et leurs groupements, en s'appuyant sur l'expertise des acteurs 
locaux, les collectivités et les bailleurs ainsi que vos services. 
 
Vous porterez votre attention sur les projets situés dans les quartiers prioritaires définis lors du 
CIV du 20 juin 2008. Ces projets doivent contenir les éléments du référentiel relatif aux maisons 
de santé pluridisciplinaires élaboré par la CNAMTS (voir annexe) 
 
A cette fin, mes services vous ont sollicité par circulaire du 26 octobre dernier pour réaliser un 
état des lieux sur les territoires prioritaires placés sous votre responsabilité ; vous pourrez 
utilement vous rapprocher des DDASS. La remontée des informations est attendue pour le 20 
décembre 2009. 
 
Par ailleurs, afin de susciter de nouveaux projets, je vous demande d'organiser une rencontre 
avec les acteurs concernés : professionnels de santé, réseaux de santé, services sociaux, bailleurs, 
ANRU et collectivités. 
 
Je vous remercie de me faire connaître les difficultés éventuelles que vous rencontreriez dans la 
mise en oeuvre de cette mesure. 

 




